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Conseillers en exercice : 45

Votants : 37

Convocation du Conseil Municipal : 
le 23/06/2015

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 06/07/2015

SEANCE DU 29 JUIN 2015

Délibération n° D-2015-247

Mise en oeuvre du dispositif de Vidéo Protection de la Ville de
Niort - Approbation du marché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE,
Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Madame Agnès JARRY



CONSEIL MUNICIPAL DU   29 juin 2015
Délibération n° D-2015-247

Direction Espaces Publics Mise en oeuvre du dispositif de Vidéo Protection de 
la Ville de Niort - Approbation du marché

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération n°2014-456 en date du 13 octobre 2014, le Conseil municipal a approuvé la proposition
d’extension du périmètre initial de vidéo protection, permettant de renforcer la prévention et la sécurité
sur les autres zones du centre-ville, (en intégrant l’axe de la Brèche / Moulin du Milieu ainsi que les
secteurs de la place du Roulage et la place Saint-Jean). Cette extension a fait l’objet d’une demande de
subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention contre la Délinquance (FIDP).

L’équipement devrait être opérationnel à la fin du 1er semestre 2016. Le secteur Brèche et le Centre de
Supervision Urbain seront en service au 31 décembre 2015.

Une procédure de consultation a été lancée par appel d’offres.  La commission d’appel d’offres s’est
réunie le 19 juin 2015 pour procéder à la désignation de l’attributaire.

Il s’agit du groupement BOUYGUES ENERGIES service (mandataire) – AXIONE SAS pour un montant
de 412 742,40 € HT soit  495 290,88 € TTC.

Une demande de subvention à hauteur de 40% a été faite auprès de l’Etat.

Les crédits sont inscrits au Budget de l’exercice 2015.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- attribuer le marché au groupement BOUYGUES ENERGIES service (mandataire) – AXIONE SAS pour
un montant de 412 742,40 € HT soit  495 290,88 € TTC ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 37
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 8
Excusé : 0

Monsieur Amaury BREUILLE, Conseiller municipal, n'ayant pas pris part au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


